
202 4  DFPE  62  Subvention  (3  071  784  euros)  et  avenan t  n°  5  avec  l'associa tion  LA
MAISON  DES  BOUT’CHOU  (6e)  pour  ses  quinze  établisse me n t s  d’accueil  de  la
petite  enfance .

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  1er  janvier  2022  par
l’associa tion  LA MAISON  DES  BOUT’CHOU  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du ,  par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  propose  l'att r ibu tion  d'une  subven tion  à  l'associa tion  LA MAISON
DES  BOUT’CHOU,

Vu l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Céline  HERVIEU  au  nom  de  la  6e
Commission  ;

Délibère

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  n°  5  à  la
convention,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion  avec  l'associa t ion  LA
MAISON  DES  BOUT’CHOU  ayant  son  siège  social  12 ,  rue  Vavin  (6e),  pour
l'att ribu tion  d'une  subvention  de  fonctionne m e n t .

Article  2  :  Une  subven tion  de  3  071  784  euros  est  allouée  à  l'associa tion  LA
MAISON  DES  BOUT’CHOU.  
(N°  tiers  PARIS  ASSO  : 17958 , N°  dossie r  : 2024_03319 ).

Article  3  :  La  dépens e  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t
de  fonctionne m e n t  de  l’exercice  2024  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .

Article  4  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
d’investisse m e n t ,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec
l’associa tion  «  La  maison  des  Bout’chou  »  ayant  son  siège  social  situé  ayant  son
siège  social  12,  rue  Vavin  (6e)  pour  l'att r ibu tion  d'une  subven tion  d’investisse m e n t .

Article  5  :  Une  subven tion  de  quaran t e  et  un  mille  cent  huit  euros  (41  108  euros)
est  allouée  à  l'associa t ion  «  La  maison  des  Bout’chou  »  pour  la  réalisa tion  de
travaux  de  rénovation  et  mises  aux  normes  de  la  crèche  «  le  moulin  en  herbe  »



situé  16  rue  des  Meunier s  Paris  12 e  (dossier  n’°  2024_10005)  et  pour  la  crèche
située  Paris  26  rue  du  fbg  St  Jacques  à  Paris  14 e  (n°  dossier  2024_10094.
 
Article  6  :  La  dépens e  d’investisse m e n t  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t
d’investisse m e n t  de  l’exercice  2024  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la  décision
de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .  


	Délibère

